
 
 

CONTENU DU PROGRAMME DE FORMATION 
 

 
Le programme  de ce nouveau colloque - stage de formation continue tenu entre professionnels et juristes 
est constitué par une série d'exposés suivis de débats, l'ensemble animé par Mr Bertrand ESCOLIN, 
Directeur de la  revue Le MONITEUR pour le grand Sud-Ouest .  
Le thème, divisé en séquences, comporte 14 heures de formation comme détaillé ci-après :  
 
Jeudi 20 octobre  : 5 h 30 de formation  
 

14 h  Objectifs et enjeux de la révolution environnementale :     
 Exposé de Mme Françoise NESI, conseiller Cour de Cassation, Secrétaire générale Forum des juges  
 Union Européenne pour l'Environnement  
15 h  L'état de la réglementation :     
 Exposé de  Mme Jocelyne BLASER Directrice cellule économique à la Direction régionale de l'Environnement,  
 Aménagement et Logement ( DREAL)  -  Débat  
16 h  Les nouvelles règles administratives :   
 Maître Fernand BOUYSSOU, Professeur agrégé de Droit public, Université Toulouse - Débat  
17 h  Les moyens du Droit   :   

M. Mathieu POUMARÈDE Professeur agrégé de Droit privé, Université  de Toulouse Directeur de l'IEJUC      
Débat  

18 h Grande table ronde sur le thème   
19 h Rencontre avec les industriels en rapport avec le thème  
19h30  Fin des travaux du jeudi après-midi   
 
Vendredi 21 octobre  matin : 3h 30 de formation  
 

9 h   Comment travailler ensemble ?     
 Table ronde avec les acteurs de l'aménagement environnemental  
9 h30  Sinistralité et pathologies :    
 M. Jean-Louis d’ESPARBÈS, expert conseil architecte - ingénieur  - Débat  
10 h  Evolution des responsabilités   :     
 MM. D. TOMASIN  et  M. POUMARÈDE,  Professeurs de  Droit privé, Université  de Toulouse  
11 h  Le point de vue des assureurs :  
 M. Jean Luc BOUGUIER,  MAF et M. Fabrice BERTIN, SMABTP  
12 h  2° table ronde sur le thème            
12h30 Fin des travaux de la matinée  
 
Vendredi 21 octobre  après-midi : 5 h  de formation   
 

14 h   Les nouvelles pratiques expertales   :   
 MM. Jean-Louis d’ESPARBÈS et M. CARADANT, experts conseil Architectes - ingénieurs  - Débat  
15 h  Le point de vue des magistrats et avocats    
 Mme  Annie BENSUSSAN, V.P. TGI Toulouse  et M° Michel DARNET, avocat MAF - Débat  
16 h  Les acteurs, aujourd'hui et demain,  face à la révolution environnementale    :   
 M. Alain MAUGARD, Président de QUALIBAT  
17 h  3° grande table ronde sur le thème       
 avec le concours de MM MAUGARD, M° JUSTICE-ESPENAN, avocat  
 et Mme Dominique GAUZIN- MÜLLER, Architecte à STUTTGART et écrivain  
18 h Synthèse et clôture des travaux   :    
 M. Jean NOUVEL, Architecte Honoraire et MM. Alain LACABARATS, Cour de CASSATION - 
 Jacques DELMOTTE, Président du CNEAF  
19 h  Fin des travaux   : Total du temps de formation : 14heures  
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